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Communiqué de presse de l’UPOV n° 57

Genève, le 23 octobre 2003

M. KAMIL IDRIS EST RECONDUIT DANS SES FONCTIONS
DE SECRETAIRE GENERAL DE L’UPOV

Le Conseil de l’Union internationale pour la protection des obtentions 
végétales (UPOV) a reconduit M. Kamil Idris, ressortissant du Soudan, dans ses 
fonctions de secrétaire général de l’UPOV le jeudi 23 octobre 2003.  M. Idris 
entame ainsi un deuxième mandat de six ans (1er décembre 2003 –
30 novembre 2009) à la tête du Bureau de l’Union.  Cette nouvelle nomination 
repose sur un accord conclu entre l’UPOV et l’Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle (OMPI) qui stipule que le directeur général de l’OMPI est 
également secrétaire général de l’UPOV. 

“Le système de l’UPOV est un système équilibré qui encourage l’obtention de 
variétés végétales nouvelles dans l’intérêt de la société.  Les obtentions végétales 
sont l’un des moyens les plus efficaces de promouvoir une agriculture, une 
production alimentaire et un développement économique durables”, a déclaré 
M. Idris.  “La protection des obtentions végétales est essentielle pour encourager les 
obtenteurs à poursuivre et à améliorer leurs recherches de variétés nouvelles au 
rendement plus élevé, plus résistantes aux ravageurs et aux maladies, à la sécheresse 
et à d’autres conditions défavorables.”

Le Conseil de l’UPOV s’est félicité de ce que M. Idris ne souhaite pas 
percevoir d’indemnité de l’UPOV et il a pris note de sa décision selon laquelle les 
économies ainsi réalisées serviront à financer des activités en faveur des pays en 
développement.

L’UPOV est une organisation intergouvernementale indépendante de 
53 membres, dont le siège est à Genève.

Pour plus de renseignements sur l’UPOV, veuillez contacter son secrétariat :

Tél. : (+41-22) 338 9155 Mél. : upov.mail@wipo.int
Tlcp. : (+41-22) 733 0336 Site Web : www.upov.int
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